
Pour une inscription 
 
 
Photocopies obligatoires et originaux à présenter :  
 

� Pièce d’indentité en cours de validité 

� Relevé de notes du baccalauréat 

� Numéro BEA ou INE (qui se trouve sur le relevé de notes du Baccalauréat) 

� Numéro de sécurité sociale de l’étudiant (et non pas celui des parents) avec 
l’attestation ou la carte vitale) 

� S’il y a lieu, justificatifs des résultats post-Bac obtenus (BTS, DUT, DEUG) 

� Attestation de responsabilité civile de l’étudiant 

� De 16 à 25 ans : certificat APD obligatoire (ou justificatif du service national 
pour les étudiants qui n’ont pas effectué l’APD 

� Moyen de paiement (chèque ou espèces) 
 
 
 
Cas particuliers  :  
 
Photocopies obligatoires et originaux à présenter 
 
Si vous êtes étudiant salarié  : 
Un certificat de travail précisant la nature et la durée de l’emploi ainsi que le nombre 
d’heures de travail / semaine 
 
Si vous êtes demandeur d’emploi  :  
Photocopie de la carte d’inscription à Pôle Emploi  
 
Si vous êtes boursier  : 
L’avis d’attribution conditionnelle de bourse 
 
Si vous êtes étranger  :  
L’attestation d’admission délivrée par le SEVE : 9 Bd de la Paix 51100 REIMS + 
copie du passeport + extrait d’acte de naissance traduit en français 
 
Si vous êtes mineur  :  
Une autorisation parentale d’inscription sur papier libre 
 
Pour les étudiants bénéficiant d’un régime spécial de la Sécurité Sociale  :  
Attestation d’affiliation 
 
Pour les femmes mariées  : 
Certificat de mariage 
 
Si vous venez d’une autre université  : 
Attestation de demande de transfert 



Pour une réinscription 
 
 
Etudiants déjà inscrits à l’IFTS ou à l’URCA  
 

- Récapitulatif de l’inscription effectuée sur le site : 

 http://www.univ-reims.fr/  

- Attestation de responsabilité civile 

- Moyen de paiement (chèque ou espèces) 
 
Si vous êtes boursier  :  
L’avis d’attribution conditionnelle de bourse 
 
Si vous êtes un étudiant salarié  :  
Un certificat de travail précisant la nature et la durée de l’emploi ainsi que le nombre 
d’heures de travail/semaine + attestation de prise en charge par la Sécurité Sociale. 
 
 

TOUT DOSSIER INCOMPLET SERA REFUSÉ 
 
 
 
 


